
DEPARTEMENT AVEYRON                         REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE DE MURASSON  
                                                              EXTRAIT DU REGISTRE 
                                                 DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                         DE LA COMMUNE DE MURASSON 
                                                         SEANCE DU 05 AVRIL 2024 
                                                         N°   20240405-01 
Nombres de Membres  
En exercice : 11 
Nombres de présents : 9 
Date de convocation : 29 mars 2024 

Secrétaire de séance :  Madame Laurie TARU 
 
Objet : Abandon du projet de confortement du talus du Cimetière de Murasson 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le compte-rendu effectué par SAGE INGENIERIE, 
maitre d’œuvre dans le projet du confortement du talus du cimeƟère. 

Il est rappelé qu’une réunion le 20 mars 2024 a eu lieu en la commune de Murasson afin de 
communiquer au Conseil Municipal les conclusions du maitre d’œuvre sur le projet. 

Lors de ceƩe réunion, il a été conclu selon l’avis général des parƟes (Mairie, Aveyron Ingénierie et 
SAGE) que la soluƟon de remblai prévue n’était pas viable du fait de la sensibilité du terrain, des 
incerƟtudes concernant les potenƟelles évoluƟons après travaux et l’absence d’amélioraƟon de la 
stabilité générale du terrain ; que la proposiƟon d’une soluƟon de paroi clouée pré-fondée est trop 
onéreuse et n’est donc pas envisageable pour la commune. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

- L’abandon du projet de confortement du talus du CimeƟère. 
- L’annulaƟon de la demande de subvenƟon au Département délibérée le 02 février 2024 dans 

la délibéraƟon n° 20240202-09 
- La résiliaƟon de la convenƟon expérimentale de mission n° 2023-0822 confiée à l’agence 

Aveyron Ingénierie établie le 12 février 2024 
 

Ainsi fait et délibéré ce jour, mois et an susdits,  
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Céline GINIEIS 

Le cinq avril deux mille vingt-quatre à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le 29 mars 
2024 s'est réunie sous la présidence de Madame Céline GINIEIS. 
 
Sont présents : ALINGRIN BrigiƩe, CAMBON Nicolas, CULIE Francis, DELAIR Julie, GRACIA Julian, 
GINIEIS Céline, GUIRAUD Monique, GOLIEZ Xavier, TARU Laurie 
Représentés : CABANES Nadège par CAMBON Nicolas 
SEBE Claude par CULIE Francis 
Excusés :  - 
Absents :  -  


